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Livret pédagogique Diplôme Universitaire « Entrée dans le métier »
2023-2024

Responsable :
Fanny De La Haye
Maîtresse de Conférences en Psychologie Cognitive
Inspé de Nouméa
Contact : fanny.de_la_haye@unc.nc

Principes généraux d’organisation de la formation des lauréats stagiaires à temps complet
Lauréats affectés à temps complet en école ou établissement public local d'enseignement
Cette catégorie de stagiaires recouvre :
a) les lauréats titulaires d'un master Meef ;
b) les lauréats d'un corps enseignant détachés dans un autre corps enseignant ;
c) les lauréats titulaires d'un autre master ou dispensés de la détention d'un master et justifiant d'une expérience significative d'enseignement ou dans des fonctions d'éducation résultant de l'exercice, dans la discipline de leur recrutement, des fonctions dévolues aux membres des corps de personnels enseignants et d'éducation pendant une durée cumulée au moins égale à un an et demi d'équivalent temps plein au cours des trois années précédant leur nomination en qualité de stagiaire ;
d) les lauréats justifiant d'un titre ou diplôme les qualifiant pour enseigner ou pour assurer des fonctions d'éducation. Conformément aux dispositions des décrets n° 98-304 du 17 avril 1998 et n° 2000-129 du 16 février 2000, ils peuvent bénéficier d'une dispense totale de la formation professionnelle. Ces stagiaires ayant déjà une qualification accomplissent le stage et sont évalués selon des modalités particulières prévues par les décrets susvisés.
Ce dispositif, créé pour les ressortissants d'un État membre de la communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'espace économique européen, a été étendu aux lauréats des concours appartenant déjà à un corps enseignant. Seuls les détenteurs de titres ou diplôme qualifiant pour enseigner à un niveau équivalent à celui du corps de recrutement peuvent bénéficier de ce dispositif.
Pour le stage en responsabilité, ils sont soumis à l'obligation réglementaire de service (ORS) du corps considéré, avec un crédit annuel obligatoire de 10 à 20 jours de formation adaptée à leurs besoins, défini par la commission académique. Lorsque cette formation intervient pendant un temps d'enseignement devant élève, les stagiaires bénéficient à ce titre et automatiquement d'autorisations d'absence. Ces 10 à 20 jours sont dédiés à la formation, à l'exclusion de toute autre activité organisée sur le lieu d'affectation.
Cette formation est mise en œuvre de manière conjointe et concertée, sous l'autorité du recteur, par les instituts nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation (Inspé) et par les écoles académiques de la formation continue (EAFC).
S'ils ne sont pas titulaires du master Meef, les lauréats mentionnés aux b), c), d) doivent bénéficier de la formation initiale :
· à la laïcité et aux valeurs de la République conformément à l'arrêté du 16 juillet 2021 fixant le cahier des charges relatif au continuum de formation obligatoire des personnels enseignants et d'éducation concernant la laïcité et les valeurs de la République ;
· à la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers, conformément à l'arrêté du 25 novembre 2020 fixant le cahier des charges relatif aux contenus de la formation initiale spécifique pour les étudiants ou fonctionnaires stagiaires se destinant aux métiers du professorat et de l'éducation concernant la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers ;
· à l'égalité filles-garçons conformément aux orientations définies par le ministre chargé de l'éducation nationale.
Semestre 1
UE1 LTC Agir au sein de la communauté éducative et du service public de l'éducation nationale
LTC École inclusive (pour non MEEF) : 2h CM, 3h TD : Henri Matsuda (Vice-Rectorat Nouvelle-Calédonie) : henri.matsuda
	Présentation historique de l’école inclusive.
	Henri Matsuda
	2h CM
	

	De l’intégration à l’inclusion.
Les principaux concepts de l’école inclusive : les notions de besoins, d’accessibilité et de compensation.
	Henri Matsuda
	3h TD
	



LTC Égalité filles/garçons (pour non MEEF) : 2h CM, 3h TD : Sébastien Puech (Conseiller Pédagogique IEP1, Nouméa) : sebastien.puech@ac-noumea.nc
	Présentation des attentes et des objectifs : l’égalité filles-garçons dans le système scolaire, pourquoi ?
Présentation historique de l’égalité filles-garçons.
L’égalité filles-garçons au sein des différentes disciplines du second degré.
	Sébastien Puech
	2h CM
	

	Mises en situation diverses afin de prendre conscience de la nécessité d’aborder l’égalité filles-garçons et prendre connaissance de mises en œuvre possibles en classe ou en établissement.
	Sébastien Puech
	3h TD
	






LTC Illettrisme/innumérisme (pour non MEEF) : 1h CM, 2h TD : Fanny De La Haye
	Définition de l’illettrisme.
Quelques chiffres en Nouvelle-Calédonie.
Témoignage.
Qu’est-ce que lire ?
Qu’est-ce qu’un lecteur débutant ?
Qu’est-ce qu’un lecteur expert ?
Se mettre dans la peau d’un lecteur en difficulté.
	Fanny De La Haye
	1h CM
	

	Quelles aides peut-on apporter aux élèves en difficulté de lecture ?
	Fanny De La Haye
	2h TD
	



LTC Contexte plurilingue/pluriculturel (pour non MEEF) : 1h CM, 2h TD : Fabrice Wacalie, enseignant-chercheur, Inspé de Nouméa. Docteur des Hautes Études Asie-Pacifique option linguistique océanienne, il s’intéresse aux questions relatives à la didactique des langues et des cultures kanak.
	
	Fabrice Wacalie
	1h CM
	

	
	Fabrice Wacalie
	2h TD
	



Semestre 2
LTC Laïcité et valeurs de la République (pour non MEEF) : 2h CM, 3h TD : Eve Claeyman

LTC Violences intrafamiliales et harcèlement : 2h CM, 3h TD : Mme Rodes et Mr Giacomino

LTC Prévenir le décrochage scolaire (pour non MEEF) : 1h CM, 2h TD : Raymond Farcy (Chargé de mission persévérance scolaire, Vice-Rectorat Nouvelle-Calédonie)

LTC Orientation et projet professionnel : accompagner à la construction du parcours scolaire du collégien et du lycéen (pour non MEEF) : 1h CM, 2h TD : Anne-Marie Gobillot (Chargé de mission orientation scolaire, Vice-Rectorat Nouvelle-Calédonie)

UE2 LTC Piloter, transmettre, accompagner
EC1 Option 1 : LTC Démarches et dispositifs didactiques et pédagogiques disciplinaires
EC1 Option 2 : LTC CPE, Animer la politique éducative de l'établissement et accompagner les élèves
EC1 Option 3 : ex MEEF SOPA : LTC Accompagnement à la pleine responsabilité (disc., ex-MEEF SOPA)
EC2-1 pour non MEEF : LTC Outils et usages numériques (interdisc., PIX, non MEEF)
EC2-2 pour non MEEF : LTC Outils et usages numériques (disciplinaire, non MEEF)

UE3 LTC Être un praticien réflexif, acteur de son développement professionnel
EC1 :  LTC Dossier transversal et réflexif : 10h TD au S1 et 12h TD au S2 : Gauthier Pasin & Carmen 
Eléments de cadrage des projets transversaux : un groupe d’étudiants (4 à 5) pluridisciplinaires et types d’établissements différents (collèges, lycées, lycées pro) et situations géographiques différentes travaille sur un sujet transversal. On vous propose des thèmes, vous vous positionnez.
Rendu attendu : document papier à rendre 
Partie théorique et institutionnelle : présentation de la thématique, la place de la thématique dans les documents institutionnels en métropole et en NC
Présentation des expérimentations dans chaque établissement
Bilan des expérimentations à la date du rendu
Soutenance : début juin
Octobre : présentation des attendus et des thématiques
	Egalité filles-garçons
	Lutte contre le harcèlement
	EMI

	Ecole inclusive
	Valeurs de la République
	Numérique pédagogique

	Développer l’engagement des élèves
	Education à la santé
	



Décembre : pistes de bibliographie, éléments de réflexion à partir de leur choix de sujet
Avant février : envoyer la partie théorique
Avant avril : envoyer le dossier complet avec synopsis des expérimentations
Evaluation : port-folio

EC2 : LTC Option pour non MEEF Portfolio des compétences professionnelles (non MEEF)
EC3 : LTC Analyse de pratiques professionnelles : Jean-François Danet
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Regroupement 1_16 au 20 octobre : MEEF & non MEEF (Non MEEF uniquement)
	
	Lundi 16/10
	Mardi 17/10
	Mercredi 18/10
	Jeudi 19/10
	Vendredi 20/10

	Matin
	Réunion de rentrée, présentation de la formation
+
Prévention de l’illettrisme. Fanny De La Haye. 1h CM & 2h TD
	8h-11h30
Mutualisation S3 DIU/DU
Didactique disciplinaire
	Groupe 1
8h-10h
Travail en autonomie sur le portfolio

	Groupe 2
8h-10h
Analyse de pratiques
JF Danet
2h TP
	8h-11h30
Ecole inclusive
Henri Matsuda
2h CM & 1,5h TD
	9h-12h
Contexte plurilingue, pluriculturel
F. Wacalie
1h CM/ 2h TD

	
	
	
	Groupe 1
10h-12h
Analyse de pratiques
JF Danet
2h TP
	Groupe 2
10h-12h
Travail en autonomie sur le portfolio
	
	

	Après-midi
	13h30-17h
Mutualisation S3 DIU/DU
Didactique disciplinaire
	Groupe 1
	Groupe 2
	Groupe 1
	Groupe 2
	13h-14h30
Ecole inclusive
Henri Matsuda
1,5h TD
	Libre

	
	
	13h-15h
Présentation du portfolio
Gaëtan Hochedez
2h TD
	13h-15h
Portfolio : quelles preuves ?
Sophie Cherrier
2h TD
	13h-15h
Dossier transversal. Présentation des attentes et des sujets. Carmen. 2h en présentiel
	13h-15h
Dossier transversal. Présentation des attentes et des sujets. Gauthier Pasin. 2h en présentiel
	
	

	
	
	15h-17h
Portfolio : quelles preuves ?
Sophie Cherrier
2h TD
	15h-17h
Présentation du portfolio
Gaëtan Hochedez
2h TD
	15h-17h
Constitution des groupes et premier travail de réflexion. 2h en autonomie
	15h-17h
Constitution des groupes et premier travail de réflexion. 2h en autonomie
	
	


Total heures stagiaires regroupement 1 : 30h dont 4h en autonomie
Réserver deux salles info de 20 places Du LLSH
Regroupements 1 et 2 : Créneaux démarches et dispositifs didactiques et pédagogiques : disciplinaire : 12h + 2h portfolio = 14 heures (créneaux de 3,5h)_HG : Eve, Maths : Michel, Anglais : Yuriko
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Regroupement 2
	
	Lundi 20/11
	Mardi 21/11
	Mercredi 22/11
	Jeudi 23/11
	Vendredi 24/11

	Matin
	8h-10h
Dossier transversal. Apports théoriques et institutionnels
Gauthier, Carmen et Fanny
	8h-11h30
Mutualisation S3 DIU/DU
Didactique disciplinaire
	8h-12h
Dossier transversal
Travail en autonomie
	8h-11h30
EMC Egalité filles-garçons
Sébastien Puech
	8h-9h30
EMC Egalité filles-garçons
Sébastien Puech
10h-12h
Bilan regroupement 1

	
	10h-12h
Dossier transversal
Travail en autonomie
	
	
	
	

	Après-midi
	13h30-17h
Mutualisation S3 DIU/DU
Didactique disciplinaire
	13h-15h
UE3-EC3. Portfolio (preuves disciplinaires) hors carte de formation. Sophie Cherrier.
2h TD
	
	
	Libre


HG : Eve, Maths : Michel, Anglais : Yuriko
Mettre Sophie Cherrier et Valérie Baty en salle 3 pour le portfolio / Idem pour le PIX Pour Gauthier
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